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Arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France portant agrément du 
Centre de santé dentaire de Nogent-sur-Oise ayant pour numéro FINESS 600017909 pour ses 

activités dentaires

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS- DE- FRANCE

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 ;
Vu les articles L.6323-1 à L.6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-15 du code de la santé publique ; 
Vu les articles L.160-10, L.162-14-1 et L.162-32 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu l’ordonnance du 12 janvier 2018 relative aux conditions de création et de fonctionnement des 
centres de santé ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
Vu le décret n° 2016-1625 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ;
Vu le décret n° 2018-143 du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ;
Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
Vu le décret n° 2024-568 du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ;
Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France.

ARRÊTE :

Article 1er
Le centre de santé dont la raison sociale est Centre dentaire de Nogent-sur-Oise
situé à l’adresse suivante 4 avenue de l’Europe 60180 Nogent-sur-Oise
dont le numéro FINESS est 600017909
et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est Association dentaire de Nogent-sur-Oise
situé à l’adresse suivante 4 avenue de l’Europe 60180 Nogent-sur-Oise

                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires.
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou 
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l’antenne concerné pour les spécialités mentionnées dans le présent article.

Article 2. Le présent agrément est délivré pour une durée de un an (1an). 

Article 3 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à Lille, le 

Pour le directeur général et par délégation,
                                                      

 

30 octobre 2024
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 
Le directeur général de l’ARS 
 
A 
 
CTHE Europe  
5, allée des Pays Bas 
80090 AMIENS 

 
 

Objet :  Décision N° 2024-477 de financement FIR au titre de l´année 2024.   

SIRET : 32987160200036 – VAQUETTE-VILLAMIZAR Emilie 

 

 

Vu le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article L.1435-

8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique ; 

 

Vu le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précisant l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient 

en tant que bénéficiaire ;  

 

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2024. J’ai l’honneur de vous attribuer la somme de :   

 

  8 300 euros à imputer sur le compte 3-4-10- Infirmiers en pratiques avancées au titre de l’année 

2024. 

  

 

Le versement de cette subvention respectera l´échéancier suivant :  

 

- 8 300 euros à compter du mois de novembre 2024  

 

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

  

• signature de la décision de financement par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé ; 

• signature du contrat par le bénéficiaire.  

 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-04-00053 - décision de financement 2024-477 IPA - centre de traitement

des hautes énergies 88



 

Page 2 sur 2 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé 

publique. 

  

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication.  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes Recueil des actes administratifs 

de l’Etat en Hauts-de-France. 

  

 

 

 

 

Lille, le 4 novembre 2024 

Pour le Directeur général de l’ARS 

et par délégation, 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

 
 
 
Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur : 
DDTM du Pas-de-Calais 
Service Agriculture                                 
 
Réf. : SEA/EFA/SP/62-24273 
Réf DRAAF : 292 
 

 
 

 
GAEC ROGIEZ 
Messieurs ROGIEZ Christophe, Thomas 
4 rue d’Izel 
62810 GIVENCHY-LE-NOBLE 

 
 

Arrêté préfectoral portant refus et autorisation relatif à une demande d’autorisation                        
préalable d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite, 
 
 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-
1 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination 
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des 
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de                                   
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du                             
5 février 2024 ; 
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 
18 septembre 2024 ; 
 
Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par le GAEC ROGIEZ, représenté 
par monsieur ROGIEZ Thomas et ROGIEZ Christophe, dont le siège social est situé à                                  
GIVENCHY-LE-NOBLE, pour une superficie de 9,83 hectares (ha), enregistrée complète le 20 
juin 2024 ; 
 
Vu la demande concurrente non soumise à autorisation préalable de L’EARL PHILIPPE LELEU, 
représentée par madame PHILIPPE Sylvie et monsieur PHILIPPE Bernard, dont le siège                          
d’exploitation est situé à VILLERS SIR SIMON, pour une superficie de 4,84 ha, enregistrée                 
complète le 02 septembre 2024 ; 
 
Vu l’arrêté de prolongation du délai d’instruction de la demande du GAEC ROGIEZ en date du 
1er octobre 2024 portant le délai de fin d’instruction au 21 décembre 2024 ; 
 
Vu que les deux demandes sont concurrentes sur les parcelles cadastrées ZB0053, ZB0057 et 
ZB0059, sises sur le territoire de la commune de VILLERS SIR SIMON, pour une superficie totale 
de 4,84 ha ; 
 
Vu l’avis défavorable, pour la superficie en concurrence, de la Commission départementale 
d’orientation de l’agriculture (CDOA) en date du 15 octobre 2024 et de la consultation 
électronique sur la période du 15 octobre 2024 au 20 octobre 2024 ; 
 
Considérant la surface sollicitée de 9,83 ha ; 
 
Considérant que la fin du délai de publicité, pour les parcelles cadastrées ZB0053, ZB0057 et 
ZB0059, sises sur le territoire de la commune de VILLERS SIR SIMON et sur les autres parcelles 
objets de la demande du GAEC ROGIEZ, était fixée au 09 septembre 2024 ; 
 
Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en 
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la demande du GAEC ROGIEZ consiste en l’agrandissement de son 
exploitation par la reprise d’une superficie de 9,83 ha ; 
 
Considérant que le GAEC ROGIEZ, composé de deux associés exploitants n’ayant pas de revenu 
extra-agricole, représente 2 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à 
l’article 1 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que le GAEC ROGIEZ met actuellement en valeur une surface de 136,34 ha ; 
 
Considérant que le GAEC ROGIEZ souhaite mettre en valeur une surface de 146,17 ha, soit 73,08 
ha/UTAc,p=0,8 et dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA 
est compris entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ; 
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Considérant que la demande du GAEC ROGIEZ relève du 2eme rang de priorité défini à l'article 
3 du SDREA susvisé ; 
 

Considérant que la demande non soumise à autorisation préalable d’exploiter de L’EARL 
PHILIPPE LELEU, consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise d’une superficie 
supplémentaire de 4,84 ha ; 
 
Considérant que L’EARL PHILIPPE LELEU, composée de deux associés exploitants ayant des 
revenus extra agricoles, représente 2 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que L’EARL PHILIPPE LELEU met actuellement en valeur une surface de 64,98 ha ; 
 
Considérant que L’EARL PHILIPPE LELEU souhaite mettre en valeur une surface de 69,82 ha, soit 
34,91 ha/UTAc,p=0,8 et dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP)  défini à l’article 1 du 
SDREA est inférieur à 1 inclus le seuil de contrôle après opération ; 
 
Considérant que la demande de L’EARL PHILIPPE LELEU relève du 1er rang de priorité défini à 
l'article 3 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant qu'au titre de l'article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, 
l’autorisation peut être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place 
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur régional des structures 
agricoles mentionné à l’article L.312-1 ; 
 
Considérant que la demande du GAEC ROGIEZ n’est, par conséquent, pas prioritaire par 
rapport à la demande de L’EARL PHILIPPE LELEU ; 
 
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Hauts-de-France ; 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er 
 
Le GAEC ROGIEZ, dont le siège social est à GIVENCHY-LE-NOBLE, n’est pas autorisé à exploiter 
les parcelles ZB0053, ZB0057 et ZB0059, sises sur le territoire de la commune de VILLERS SIR 
SIMON pour une contenance de 4,84 ha, provenant de l’exploitation de monsieur NOTELET 
Laurent à VILLERS SIR SIMON. 
 
Article 2 
 
Le GAEC ROGIEZ, dont le siège social est à GIVENCHY-LE-NOBLE, est autorisé à exploiter les 
parcelles ZB0006, ZB0055 et ZA0041, sises sur le territoire de la commune de VILLERS SIR                    
SIMON pour une contenance de 2,73 ha, et la parcelle ZI0037, sise le territoire de la commune 
d’AVERDOINGT d’une contenance de 2,25 ha, provenant de l’exploitation de monsieur                          
NOTELET Laurent à VILLERS SIR SIMON. 
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Article 3 
 
Monsieur ROGIEZ Thomas et monsieur ROGIEZ Christophe, associés exploitants du GAEC                
ROGIEZ, ne sont pas autorisés à exploiter les parcelles ZB0053, ZB0057 et ZB0059, sises sur le 
territoire de la commune de VILLERS SIR SIMON pour une contenance de 4,84 ha, provenant 
de l’exploitation de monsieur NOTELET Laurent à VILLERS SIR SIMON. 
 
Article 4 
 
Monsieur ROGIEZ Thomas et monsieur ROGIEZ Christophe, associés exploitants du GAEC                     
ROGIEZ, sont autorisés à exploiter les parcelles ZB0006, ZB0055 et ZA0041, sises sur le territoire 
de la commune de VILLERS SIR SIMON pour une contenance de 2,73 ha, et la parcelle ZI0037, 
sise le territoire de la commune d’AVERDOINGT d’une contenance de 2,25 ha provenant de 
l’exploitation de monsieur NOTELET Laurent à VILLERS SIR SIMON. 
 
 
Article 5 
 
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au 
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie 
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de 
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut 
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les 
conditions sous-mentionnées. 
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de 
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur 
le site www.telerecours.fr. 
 
Article 6 
 
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur                                     
départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
des services de l’État dans la région Hauts-de-France. 
 
 

         Fait à Amiens, le 4 novembre 2024 
 

  Pour le préfet, par subdélégation 
Le chef du service régional de la performance 

économique et environnementale des                           
entreprises 

 
 
 

Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

 
 
 
Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur : 
DDTM du Pas-de-Calais 
Service Agriculture                                 
 
Réf. : SEA/EFA/SP/62-24241 
Réf DRAAF : 193 
 

 
 

 
Madame LEMAY Irène 
15 rue de Foncquevillers 
62111 HANNESCAMPS 

 
 

Arrêté préfectoral portant refus et autorisation relatif à une demande d’autorisation                    
préalable d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite, 
 
 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-
1 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination 
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des 
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de                                   
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du                             
5 février 2024 ; 
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 
18 septembre 2024 ; 
 
Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par madame LEMAY Irène, dont 
le siège social est situé à HANNESCAMPS, pour une superficie de 10,96 hectares (ha),                                       
enregistrée complète le 05 juin 2024 ; 
 
Vu la demande concurrente non soumise à autorisation préalable de L’EARL PARADIS MICHEL, 
représentée par monsieur PARADIS Michel, dont le siège d’exploitation est situé à MONCHY-
AU-BOIS, pour une superficie de 2,64 ha, enregistrée complète le 23 juillet 2024 ; 
 
Vu la demande d’autorisation préalable de L’EARL PARADIS MICHEL, représentée par monsieur 
PARADIS Michel dont le siège d’exploitation est situé à MONCHY-AU-BOIS, pour une superficie 
de 6,35 ha, enregistrée complète le 11 septembre 2024 ; 
 
Vu l’arrêté de prolongation du délai d’instruction de la demande de madame LEMAY Irène en 
date du 25 septembre 2024 portant le délai de fin d’instruction au 06 décembre 2024 ; 
 
Vu que la demande de madame LEMAY Irène et celle de L’EARL PARADIS MICHEL sont                       
concurrentes sur la parcelle cadastrée ZH0109, sise sur le territoire de la commune de MON-
CHY-AU-BOIS, pour une superficie totale de 2,64 ha ; 
 
Vu l’avis défavorable, pour la superficie en concurrence, de la Commission départementale 
d’orientation de l’agriculture (CDOA) en date du 15 octobre 2024 et de la consultation 
électronique sur la période du 15 octobre 2024 au 20 octobre 2024 ; 
 
Considérant la surface sollicitée de 10,96 ha ; 
 
Considérant que la fin du délai de publicité pour la parcelle cadastrée ZH0109, sise sur le                        
territoire de la commune de MONCHY-AU-BOIS, et sur les autres parcelles objets de la demande 
de madame LEMAY Irène, sises sur les territoires de HANNESCAMPS et MONCHY-AU-BOIS, 
était fixée au 25 août 2024 ; 
 
Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en 
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la demande de madame LEMAY Irène consiste en l’agrandissement de son 
exploitation individuelle par la reprise d’une superficie de 10,96 ha ; 
 
Considérant que madame LEMAY Irène, exploitante individuelle ayant des revenus extra-
agricoles, représente 1 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 
1 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que madame LEMAY Irène met actuellement en valeur une surface de                    
117,34 ha ; 
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Considérant que madame LEMAY Irène souhaite mettre en valeur une surface de 128,30 ha, soit 
128 ha/UTAc,p=0,8 et dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP)  défini à l’article 1 du 
SDREA est compris entre 1,5 et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ; 
  
Considérant que la demande de madame LEMAY Irène relève du 3eme rang de priorité défini à 
l'article 3 du SDREA susvisé ; 
 

Considérant que la demande non soumise à autorisation préalable d’exploiter de L’EARL 
PARADIS MICHEL consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise d’une 
superficie supplémentaire de 2,64 ha ; 
 
Considérant que l’administration a reçu une seconde demande d’agrandissement de l’EARL 
PARADIS MICHEL portant sur la reprise de 6,35ha sur la commune de MONCHY-AU-BOIS ; 
 
Considérant que L’EARL PARADIS MICHEL, composée d’un exploitant ayant des revenus extra 
agricoles, représente 0,99 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que L’EARL PARADIS MICHEL met actuellement en valeur une surface de 61,28 ha ; 
 
Considérant que L’EARL PARADIS MICHEL souhaite mettre en valeur une surface de 70,27 ha, 
soit 70,97 ha/UTAc,p=0,8 et dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP)  défini à l’article 1 
du SDREA est compris entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ; 
 
Considérant que la demande de L’EARL PARADIS MICHEL, relève du 2eme rang de priorité défini 
à l'article 3 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant qu'au titre de l'article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, 
l’autorisation peut être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place 
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur régional des structures 
agricoles mentionné à l’article L.312-1 ; 
 
Considérant que la demande de madame LEMAY Irène n’est, par conséquent, pas prioritaire 
par rapport à la demande de L’EARL PARADIS MICHEL ; 
 
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Hauts-de-France ; 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er 
 
Madame LEMAY Irène est autorisée à exploiter les parcelles ZH0108 et ZH0175, sises sur le ter-
ritoire de la commune de MONCHY-AU-BOIS, pour une contenance de 2,3130 ha et la parcelle 
ZC0028 sise sur le territoire de la commune de HANNESCAMPS pour une contenance de 5,9060 
ha, provenant de l’exploitation de monsieur DEMAILLY Dominique à MONCHY-AU-BOIS. 
 
Article 2 
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Madame LEMAY Irène n’est pas autorisée à exploiter la parcelle ZH0109, sise le territoire de 
MONCHY-AU-BOIS, d’une contenance de 2,64 ha, provenant de l’exploitation de monsieur DE-
MAILLY Dominique à MONCHY-AU-BOIS. 
 
Article 3 
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au 
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie 
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de 
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut 
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les 
conditions sous-mentionnées. 
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de 
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur 
le site www.telerecours.fr. 
 
 
 
Article 4 
 
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services 
de l’État dans la région Hauts-de-France. 
 
 

         Fait à Amiens, le 4 novembre 2024 
 

Pour le préfet, par subdélégation 
Le chef du service régional de la perfor-

mance économique et environnementale 
des entreprises 

 
 
 

Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

 
 
 
Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur : 
DDTM du Pas-de-Calais 
Service Agriculture                                 
 
Réf. : SEA/EFA/SP/62-24224 
Réf DRAAF : 289 
 

 
 

 
SCEA ALLEXANDRE 
Madame ELLEBOUDT Véronique 
6 rue Boulinguere 
62760 HENU 

 
 

Arrêté préfectoral portant refus et autorisation relatif à une demande d’autorisation                     
préalable d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite, 
 
 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-
1 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination 
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des 
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de                                   
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du                             
5 février 2024 ; 
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 
18 septembre 2024 ; 
 
Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA ALLEXANDRE,                     
représentée par madame ELLBOUDT Véronique, dont le siège social est situé à HENU, pour une 
superficie de 92,69 hectares (ha), enregistrée complète le 19 juin 2024 ; 
 
Vu la demande d’autorisation préalable de L’EARL FLEURI, représentée par monsieur LEFEBVRE 
Florian, monsieur DEFURNE Moyan et monsieur HEMERY Jean-Paul, dont le siège d’exploitation 
est situé à HENU, pour une superficie de 2,45 ha, enregistrée complète le 09 septembre 2024 ; 
 
Vu l’arrêté de prolongation du délai d’instruction de la demande de la SCEA ALLEXANDRE en 
date du 25 septembre 2024 portant le délai de fin d’instruction au 20 décembre 2024 ; 
 
Vu que les deux demandes sont concurrentes sur la parcelle cadastrée ZD0009, sise sur le                      
territoire de la commune de HENU, pour une superficie totale de 2,45 ha ; 
 
Vu l’avis défavorable, pour la superficie en concurrence, de la Commission départementale 
d’orientation de l’agriculture (CDOA) en date du 15 octobre 2024 et de la consultation 
électronique sur la période du 15 octobre 2024 au 20 octobre 2024 ; 
 
Considérant que la fin du délai de publicité pour la parcelle cadastrée ZD0009, sise sur le                     
territoire de la commune de HENU et sur les autres parcelles cadastrées objet de la demande 
de la SCEA ALLEXANDRE était fixée au 09 septembre 2024 ; 
 
Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en 
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la demande de la SCEA ALLEXANDRE consiste en la constitution de la SCEA 
ALLEXANDRE et à l’installation, concomitante, de madame ELLEBOUDT Véronique au sein de 
cette société par la reprise d’une superficie de 92,69 ha ; 
 
Considérant que la SCEA ALLEXANDRE, composée d’une associée exploitante ayant des 
revenus extra-agricoles, représente 1 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) 
définie à l’article 1 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant la création de la SCEA ALLEXANDRE ; 
 
Considérant que la SCEA ALLEXANDRE souhaite mettre en valeur une surface de 92,69 ha, soit 
92,69 ha/UTAc,p=0,8 et dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP)  défini à l’article 1 du 
SDREA est compris entre  1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ; 
 
Considérant que la demande de la SCEA ALLEXANDRE relève du 2eme rang de priorité défini à 
l'article 3 du SDREA susvisé ; 
 

 

DRAAF - R32-2024-11-04-00052 - Controle des structures - Refus partiel d'exploiter - SCEA ALLEXANDRE 105



 

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

3/6 

Considérant que la demande de L’EARL FLEURI consiste en l’agrandissement de son 
exploitation par la reprise d’une superficie supplémentaire de 2,45 ha ; 
 
Considérant que L’EARL FLEURI, composée de trois associés exploitants n’ayant pas de revenu 
extra agricole représente 3 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que L’EARL FLEURI met actuellement en valeur une surface de 121,05 ha ; 
 
Considérant que L’EARL FLEURI souhaite mettre en valeur une surface de 123,50 ha, soit 41,16 
ha/UTAc,p=0,8 et dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP)  défini à l’article 1 du SDREA 
est inférieur de 1 fois le seuil de contrôle après opération ; 
 
Considérant que la demande de L’EARL FLEURI, relève du 1er rang de priorité défini à l'article 3 
du SDREA susvisé ; 
 
Considérant qu'au titre de l'article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, 
l’autorisation peut être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place 
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur régional des structures 
agricoles mentionné à l’article L.312-1 ; 
 
Considérant que la demande de la SCEA ALLEXANDRE n’est, par conséquent, pas prioritaire 
par rapport à la demande de L’EARL FLEURI ; 
 
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Hauts-de-France ; 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er 
 
La SCEA ALLEXANDRE, dont le siège social est situé à HENU, est autorisée à être constituée et 
à exploiter les parcelles cadastrées reprises en annexe, pour une superficie de 90,24 ha,                
provenant de l’exploitation de madame ALLEXANDRE Evelyne à HENU. 
 
Article 2 
 
La SCEA ALLEXANDRE, dont le siège social est situé à HENU, n’est pas autorisée à exploiter la 
parcelle cadastrée ZD0009, sise sur le territoire de la commune de HENU d’une superficie de 
2,45 ha, provenant de l’exploitation de madame ALLEXANDRE Evelyne à HENU. 
 
Article 3 
 
Madame ELLEBOUDT Véronique est autorisée à s’installer en SCEA ALLEXANDRE et à exploiter 
les parcelles cadastrées reprises en annexe, pour une superficie de 90,24 ha, provenant de                
l’exploitation de madame ALLEXANDRE Evelyne à HENU. 
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Article 4 
 
Madame ELLEBOUDT Véronique, exploitante de la SCEA ALLEXANDRE, n’est pas autorisée à 
exploiter la parcelle cadastrée ZD0009 à HENU, pour une superficie de 2,45 ha, provenant de 
l’exploitation de madame ALLEXANDRE Evelyne à HENU 
 
Article 5 
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au 
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie 
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de 
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut 
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les 
conditions sous-mentionnées. 
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de 
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur 
le site www.telerecours.fr. 
 
Article 6 
 
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services 
de l’État dans la région Hauts-de-France. 
 
 

 Fait à Amiens, le 4 novembre 2024 
 

Pour le préfet, par subdélégation 
Le chef du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises 
 
 

 
                                 Sylvain BRESSON 
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Annexe : Liste des parcelles relative à l’article 1 et 3 du  présent arrêté 

 

Communes Références cadastrales Superficies (ha) 

62760 HENU 000 ZD 31 12.0500 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZB 18 0.3460 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZB 19 3.9670 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZC 42 2.2000 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZA 17 0.2600 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZA 16 0.5700 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZA 89 0.0900 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZC 25 0.2000 

62760 HENU 000 ZD 6 0.2000 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZB 16 1.0410 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZB 63 0.1620 

62760 COUIN 000 ZB 1 0.2500 

62760 HENU 000 ZD 30 0.9350 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZB 30 2.2850 

62760 COUIN 000 ZI 46 0.7200 

62111 HANNESCAMPS 000 AA 154 0.1253 

62111 HANNESCAMPS 000 AA 73 0.2960 

62111 HANNESCAMPS 000 AA 115 0.8750 

62111 HANNESCAMPS 000 ZC 35 1.9670 

62111 HANNESCAMPS 000 ZC 36 0.4940 

62760 HENU 000 0B 36 0.1040 

62760 HENU 000 ZA 2 0.7800 

62760 HENU 000 ZD 10 0.6000 

62760 HENU 000 ZD 81 0.5620 

62760 HENU 000 0A 353 0.2260 

62760 HENU 000 0A 392 0.0548 

62760 HENU 000 0A 396 0.1666 

62760 HENU 000 ZA 1 0.1300 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZA 91 0.1700 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZA 92 0.4030 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZB 3 (A) 8.7804 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZB 4 0.3640 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZB 5 3.5040 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZC 35 6.2660 

80560 SAINT-LEGER-LES-AUTHIE 000 ZA 22 0.1460 
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62760 COUIN 000 ZC 9 2.0760 

62760 COUIN 000 ZC 10 1.4020 

62760 COUIN 000 ZI 3 0.0910 

62760 COUIN 000 ZI 27 2.9120 

62760 COUIN 000 ZI 29 1.9880 

62760 HENU 000 0B 35 0.1110 

62760 HENU 000 ZD 83 0.6336 

62760 HENU 000 ZD 86 1.5753 

62760 HENU 000 ZD 87 1.0119 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZB 20 0.4430 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZB 21 0.4790 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZB 22 0.6520 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZB 50 0.9880 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZB 54 2.0635 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZC 36 1.0000 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZC 37 0.6510 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZC 68 0.6400 

62760 COUIN 000 ZI 4 0.0500 

62760 COUIN 000 ZC 8 2.5000 

62760 HENU 000 0A 349 0.3890 

62760 HENU 000 0A 363 0.0220 

62760 HENU 000 0A 474 0.2532 

62760 HENU 000 ZD 7 2.0120 

62760 HENU 000 ZD 8 1.3040 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZB 23 1.3770 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZB 24 0.4220 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZB 25 4.9560 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZB 26 0.5450 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZB 27 0.3070 

62760 PAS-EN-ARTOIS 000 ZB 51 3.7480 

80560 SAINT-LEGER-LES-AUTHIE 000 ZA 21 0.2390 

80560 SAINT-LEGER-LES-AUTHIE 000 ZA 60 2.1140 
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